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Procès-verbal
du Conseil Municipal
Séance du 13/03/2026

Quorum : 6

Membres présents :
Hélène OLIVIER , Sébastien LOISEAU, Dominique CAPELLI, Claude MATHIEU , Pascal
NIZZARDI , Olivier MERLAND, Laurent PETITJEAN

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Eléonore PERSON (donne pouvoir à : Laurent PETITJEAN)

Membres Absents :
Hélène ROSATI, Fabrice DIDIOT, Baptiste PROVENZANO
 
Président de séance : Hélène OLIVIER

Budget primitif 2026 de la commune

Séance du vendredi 13 mars 2026 20:30 à le lieu habituel de ses
séances

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence d'Hélène OLIVIER, vote les propositions
nouvelles du Budget Primitif de l'exercice 2026 :

Investissement
Dépenses : 179 028,93

Recettes : 199 028,93

Fonctionnement
Dépenses : 466 292,44

Recettes : 466 292,44

Pour rappel, total budget :
Investissement

Dépenses : 199 028,93 (dont 20 000,00
de RAR)

Recettes : 199 028,93 (dont 0,00 de
RAR)
Fonctionnement

Dépenses : 466 292.44 (dont 0,00 de
RAR)

Recettes : 466 292,44 (dont 0,00 de
RAR)

Madame le Maire a détaillé les montants des factures déjà réglées sur l'exercice 2026, des
montants des investissements prévus au budget de cette année, des travaux qui ont été
engagés et des subventions obtenues.

Résultats de vote : Adopté à l'unanimité
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Budget primitif 2026 du service des eaux

L'Assemblée Délibérante, réuni sous la présidence d'Hélène OLIVIER, Maire, vote les
propositions nouvelles du Budget Primitif de l'exercice 2026 :
Investissement

Dépenses : 60 968,80
Recettes : 60 968,80

Fonctionnement
Dépenses : 70 660,40

Recettes : 70 660,40

Pour rappel, total budget :
Investissement
Dépenses : 60 968,80 (dont 0,00 de RAR)
Recettes : 60 968,80 (dont 0,00 de RAR)
Fonctionnement
Dépenses : 70 660,40 (dont 0,00 de RAR)
Recettes : 70 660,40 (dont 0,00 de RAR)

‍‍‍‍‍Attribution d'un numéro de voirie

Pour : 8 voix Hélène OLIVIER , Eléonore PERSON , Sébastien LOISEAU, Dominique
CAPELLI, Claude MATHIEU , Pascal NIZZARDI , Olivier MERLAND, Laurent PETITJEAN
Contre : 0 voix
Abstentions : 0 voix             
                                                               

Résultats de vote : Adopté à l'unanimité

Pour : 8 voix Hélène OLIVIER , Eléonore PERSON , Sébastien LOISEAU, Dominique CAPELLI,
Claude MATHIEU , Pascal NIZZARDI , Olivier MERLAND, Laurent PETITJEAN
Contre : 0 voix
Abstentions : 0 voix
                                                                                           

‌‌‌Suite à la demande de Madame JANNE Marion pour l'attribution d'un nouveau numéro suite à la
création d'une association équine sur un terrain ne disposant pas d'adresse.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide d'attribuer le numéro 661 au bâtiment sur la
parcelle 25 de la section ZM (rue de la République), autorise le Maire à signer tout document se
rapportant à ce dossier.

Résultats de vote : Adopté à l'unanimité

Pour : 8 voix Hélène OLIVIER , Eléonore PERSON , Sébastien LOISEAU, Dominique CAPELLI,
Claude MATHIEU , Pascal NIZZARDI , Olivier MERLAND, Laurent PETITJEAN
Contre : 0 voix
Abstentions : 0 voix
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Questions diverses

‍‍‍
Fait à DOMBASLE EN ARGONNE,
Le 17/03/2026 ,

‌‌‌Voyage au collège : Le Conseil Municipal avait délibéré le 28 novembre 2025 et accordé à
l'unanimité une subvention de 100 € par élève au collège de Clermont en Argonne pour les
enfants qui participeront au voyage.

Le collège de Clermont en Argonne nous demande de verser les subventions directement aux
familles. La trésorerie nous demande de modifier la délibération afin que cela soit possible.

Le Conseil Municipal autorise madame le Maire à modifier la délibération.

Un lampadaire clignote rue de la République, l'entreprise est prévenue, elle devrait intervenir
prochainement.

                                                                                            

Le Maire, Hélène OLIVIER


